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PROCÈS-VERBAL 

Réunion du lundi 24 septembre 2018  

19h30- salon du personnel 

 

PROCÈS-VERBAL 

Présents : 

Marie-Sylvie Laurin,  

Eric Cimon,  

Chantale Casavant,  

Isabelle Pouliot,  

Pierre-Luc Beaucage,  

 

Marie-Ève Turcotte,  

Simon Lachapelle,  

Myriam Laporte,  

Roxana Manea,  

Marie-Christine Tremblay 

 

1. Ouverture de l’assemblée 

M. Filiatreault annonce l’ouverture du Conseil d’établissement à 19h32. 

 

2. Élection d’un ou une secrétaire 

Marie-Christine Tremblay se propose à titre de secrétaire de la rencontre et est élue par 

acclamation. 

3. Adoption de l'ordre du jour 

M. Filiatreault suggère d’ajouter au point 11.4 le point projet éducatif et 11.5 frais chargés 

aux parents. 

M. Lachapelle propose l’adoption de l’ordre du jour. 

CE-18-19-001 

 

4. Présentation des fonctions et des pouvoirs du CÉ 

M. Filiatreault présente la liste des fonctions et pouvoirs du CÉ.  Il souligne les changements. 

Le projet éducatif sera au cœur des rencontres de 2018-2019.  Le plan de réussite et la 

convention de gestion n’existent plus. 

 

5. Élection de la présidence 

Marie-Ève Turcotte propose la candidature de Pierre-Luc Beaucage à titre de président.   

M. Beaucage est élu à l’unanimité. 

 

6. Adoption du procès-verbal du 19 juin 2018 et suivis 

M. Cimon précise que le suivi n’a pas été fait 8.5.  Il s’en excuse. 

Aucun suivi à faire au point 8.6 pour les activités parascolaires. 
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  2  3 

Au point 8.4, Le CÉ avait émis le souhait de former un comité d’aide aux devoirs.  La 

proposition est relancée afin que ce sous-comité propose un projet.  M. Filiatreault sondera 

le personnel pour connaitre l’intérêt à siéger sur ce sous-comité.  Eric Cimon, participera à 

ce comité et sera le point de chute au sein du CE. 

Eric Cimon propose l’adoption du procès-verbal.  Chantale Casavant appuie la proposition. 

CE-18-19-002 

 

7. Règles de régie interne 

Voir document modifié en pièce jointe.  

 

CE-18-19-003 

 

7.1. Calendrier des rencontres du CÉ 

La seule date entendue entre les membres est le 23 octobre 2018.  Les prochaines 

rencontres seront convenues à l’aide d’un Doodle.  Les prochaines dates seront 

entérinées lors de la prochaine rencontre. 

 

Les réunions auront lieux à 19h00. 

 

CE-18-19-004 

 

8. Parole au public  

— Aucun public présent 

 

9. Parole aux invités 

Aucun invité présent 

 

10. Suivi des comités 

10.1. Bibliothèque 

Rencontre de l’architecte de la Commission Scolaire le 5 octobre.  L’école Orientante 

l’Impact accepte le défi de construire du mobilier (à être déterminé).  Il est possible 

que le mobilier soit construit à l’aide des Frênes de Boucherville. Le Centre de 

formation professionnelle des Patriotes participera également à la construction du 

mobilier. 

Les nouveaux membres du CÉ pourront contacter Marie-Ève Turcotte pour avoir de 

l’information supplémentaire sur le projet. 

 

10.2. Financement 

Marie-Jile Ouellet souhaite organiser à nouveau un bazar à l’école.  Elle propose de 

commencer la cueillette dès le 9 octobre.  Elle souhaite faire le bazar un seul soir soit 

le jeudi 29 novembre.  Chantale Casavant et Eric Cimon se proposent pour aider à la 

coordination de l’événement et le vendredi 30 sera ajoutée à la vente. 

 

 

 



 

 

  3  3 

—  

11. Affaires courantes 

11.1. Conférence aux parents 

-Point remis au prochain CE 

 

11.2. Financement d’un projet en musique 

-Point remis au prochain CE. 

 

11.3. Service de traiteur 

-Point remis au prochain CE 

 

11.4. Projet éducatif 

Présentation d’un document servant de prémisse a la discussion du projet éducatif 

 

11.5. Frais chargés aux parents 

Présentation d’un document synthétisant les frais chargés en 2018-2019. Ce document 

démontre les différences entre les coûts estimés soumis au printemps 2018 pour 

l’année à venir et les couts réels.    

Il est proposé par Patrice Filiatreault d’approuver les frais chargés aux parents.  Cette 

proposition est appuyée par Marie-Ève Turcotte. 

CE-18-19-005 

 

 

12. Information 

12.1. Parole au président 

12.2. Parole aux membres 

12.3. Parole au représentant du comité de parents 

12.4. Parole à la représentante du service de garde 

12.5. Parole à la direction 

 

13. Levée de l’assemblé 

22h21 levée de l’assemblée.  Prochaine réunion 23 octobre 2018. 

 

MARIE-CHRISTINE TREMBLAY 
secrétaire 
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